
REPUBIIQUIj' fOPUIÂfllE DU BDICT1I

PRESTD]]IICD DN UI RDPTIBT.,TQUE

DECREî 1{o Bo-29 du 11 lé.\rTler 19Bo

relatif aux préséances, à 1a hléror-
chiie, au protocole, au c érérnoniêI des
accueilg et manifestations,

DE IÀ R]]PUBT]IQUD,
CH]iF DU GOIIVENNTfl,{EITî

VU lf ord.onnance no 77-32 du 9 SIIPÎLT,{BRE 19TT portant promulgatlon
de 1a loi Îonda.rnentale de l-a République poilulaire àu Bénfn i 

_

ÿu Ie décret no76-26 du ]0_{any!er 19-:15 portant formatlorl du gouver-
nement et 1e d.écret no TB-173 du 6 JuLllet 197A qui 1ra moàiifé ;

ÿU 1e clécret no 76-46 du 19 lrdvrier 1976 détez.nlnant les Servlcesrattachés à Ia Présldence de 1a République et fixant 1es attri-butions de-e membres du Gouvernr:crent et -1e décret no ?g-174 du6 Juil-let 1978 qul lta modifié ;

VT 1"_décret f 76-326 du 30 Décembre 197.6 relatif aux préséances,à 1a hiérarchie, eu protocole, au cérémoniaL des accüeils etmanlfestations;
SUR décision de 1a 2ème session du lème Coinlté Central du pa:rti deIa Révolutlon Populaire du Bénin ;

Le Conseil iles llinistres entend.uen ga sée.nce du 6 février 19BOr

LE PR.ESIDDiTT
CHET DJl I.,.'ETÀÎ ,

D]]CRETE

. De-.1 tord.rq des_i4stitutlons po1itJqrgs et
des autorités dans 1es cérémonies publique s
=_-*j:-.*

d.e IrEt ont convoquées ensemble
moules publiques, e11e-q prennent rang dans 1!ordre de préséance
cL-apreg a

10 - CERtrI\,TONIX Â CARACTERX JIAîTONAI

ARîIClr- 1er. - L,orsque 1es institut

1o

2o

30 - IJlembres du Burea
1a Révolution Po

{ô - flfembres du Comlt
la.ire du 3énin ,

5" - Vice-Présidents
BévôiLut i orinaire

ions politiques et les autorités
par acte d.u Gouvernement aux céré-

Politieue du Comlté Central d.u pe.rtt delaire du Bénin,
Central du Partl de la Révolutlon popu-

du Comité Pezrnanent de lrAssemblée Nationale

- Président du Comité Central du Parti de Ia Révolution. Populaire du 3én1n, ?résid,ent de 1e République,
- Prr<sialent du Comité Permanent de 1rÀssemblée Iilatlorale

RévoIu t i onnaire
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pu
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- ?résiatent de Ia Cour ?opulaire Centrale

- Procure. gr Généra1 d.u Parrguet Populaire C entre-l

- ftlembres tlu Conseil Dxécutlf Nalional

- Grand Chancelier et son Adioint

- Secrétaire Âdministratif du Comité Central d'u Parti de 1a
nÈlroiuiio" Populalre du Bénin et son Àdjoint

- Secréte.ire Général du Conlté Permanent de 1t^ssemblée Na-
tionale Révo1ut i. onnaire

- Secrétaire Généra1 du Conseil Exécutif National et son Àdjoin'u

- Chef d.rlltat-}.[ajor Généra1 des Forces Àrmées Iopulalres du
Bénin et son Ad j oi-nt

- Chef al rEtat-lllaJor des Forces de Défense Nationale et son
Âd. j oint

- Chef dtDtat-Ilajor des Iorces de Sécurité Publique et son
Adj oint

- C ommsndant de Ia l'iilice Populaire et son Atlioint

-Commissa.iresd.u?eupleà11ÀssembléeNationaleRévolutlorrrraire
- Dlrecteur du Cabinet Civil du Président d'e Ia Républlque et

son AcI j oint

- Directeur d.u Cabinet Militaire du Présldent de la Républlquc

., et son Adj oint

- Dlrecteurs Généraux des Ministères et leurs Àdjoints

- ?réfets Àdiôints des,Provinces

- Ïnspecteur Générc.l drEtat et son Àdjoint

-?résid.entdesChambrcsdeLaCourPopulaireCentrale
- Détégation tles tr'orces Àrmées 

, 
Popülaires d'u Dénin

- Recteur et Vice-llecteur d.e lrUnlversité Nationale clu Bénin

- Secrétaircs Généraux d.es Provinces

-, Conseilletr à Ia Cour Populafue Centrale

- Préeldent d.u Tribunal Populaire de P?ovince

- ?rocureur tte 1a République clu Parquet Populaire de Provinc e

- DéIégués llilite.ires et leurs Àdjoints
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31o- Dircctcur Générar:x ttes Soclétés et Offices d.rEtat et leurs
_ Adjoints

32o- llembres du Cabinet du Président de 1a République

33o- ?résident de 1a Chambre de Commerce et û,fndustrie
l{o -Commlssalres et ContrôIeurs du Gouvernemen

35o- Secréta.ire Général de Ia Chambre de Coru[erce et d.tfnd.ustrie

J6o- Directeurs des Sêrvi.ces Nationaux et leurs Ad.joints

J7o - Àttachés aux Relations Publlque-q des 1\4inistères

3Bo- Représentants de Cult e s

390-Seci jtariat Exécutif du Comité National des Comités de Défensa
- de 1a Révolution

40o' Sirreeu Directeur Natlonal de lfUnlon Nationale des Syndicats
des Travai.lleurs d.u Bénin

41o- Organisation d.es {iemmes Révolutionnaires

42o- Oqganisation iles Jeunes

rIO- CEJiEITOIüÏES .^- CÀRÂCTERE PROVTNCIÀL

- Préfct tle. Provlncc ct son Àdjoint

- Secrétai-re Provlnclal Provisoire d.u Partl de la Révolution

- Commissaire ilu Peuple à 1rÀssemblée Natlonale Révo1utlonnoi.re

- Secrétalre Généra1 d.e ?rovince

- Membres clu Comitd drEtat d rÀdministration de Ia Provinco

- Président du îribunal Populaire de Provlnce

- Procureur de 1a République d.u ?arquet Populalre de Provinc e

- Membres d.u Conseil Provinclal dc Ia RévoLution

= Chefs d.e District
- DéIégation des Forces Àrmées Populaires c1u Jiénln,
- Conité Révo1ut l oruraire d t Âd.mini stration de Dlstrict
- Ilembres d.u Conseil Révolutionnaire de Distrlct
= Repr:ésentants de Cü1tes

- Secréla1re Exécutif clu Comlté de : Défense ale 1a Réÿolution
,. Provinc e

- Bureau de llUnlon Syndicale de Provinc e

- Organi.satlon cles Femmes Révolutionnaires
- Organlsatlon des Jewres

de
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Article 2.- En ilucun câ.s, les ranils et les horrneurs accordés à une
ffià" pâriiiq"u àrr'a'P:t*t nTappartiennent intuitu personce
aux merlbge s qui 1a c or,tpo sent .

cérérnonies officielles, Ie corps diplomatique
voit attribueÏ un empiacernent privilégié, cie

Àfl_fc_IC_l_.- Ï,ors de s
âbcrédité au Bénin se
préférence
Article 4.

ere
des organi
ûiège au B
dlplonate s

-à la droite du Chef de lrEtat.
- Les représentants d.es organisctions.internationales à
l*irur"oi- ré sidcrf au Bénii, 1es secrétaires générar'rx
sations intornationcles à càractère ré;i-onaI ay.rnt }cur
énin ainsi quc 1e corps consulaire sont assi:ai1és aux
et sà voi-eit assignéi: des er:rplacernents spéciaux.

Artlqte 5.- lorsqurune céréraonie se déroule
diplomatique exèlusivement, Ie L'linistre des
et- de le, Coopération a Ie pas sur fes autres
Exécutif,ITational .

en i:ré senc e du corps
AJfaj.res Etrangères

r,rernbre s du C onse i1

Àrticle 6.- l,orsque Ie Président de la Républ1que assiste à une
--t+/t---+.-
cereÉon1e dans un auire Etat, 1e l[]n1s1re d.es Àffaires Etran$ères
ài-à"-ïr;càôpZrr{ià" " Ie'paÀ sur 1es autres personr.alités sril

"iuàit-âtüàà'aéfégation 
drbtat. En lrabsence àu ll,linistre des Affairec

Ut"i"àt,"". et de ia Coopération, 1e chef dc nission diplomatique
lè"ü8i;;-p=ntà "or.g 

aËiès Ie CÉef de ltEtat. st11 s'a61t dtune-65léÈ;tià"-â" È""iii àià=t r" hj-ércrchie au sein du Parti qui prirne.

Àrticle 7.- IJes ordres du Comité Central du Parti de 1a Révolution
Foîutffit du Bénin, pour la cél-ébrc.tion des cérér.ronies.publiquest
àèiânlrG""t rè ricü i'le co" cé::ér.ronies. I1s sont acressés ar»r auto-
ritÈs jornpétente s c1u'-i cot'tvocluent , ' par écrit ou tout autre -voie
;;;;;.;iAè. ,rào i,,=",jit"ii-orr"' ae irÈtat et fes personnalités dont
ià'coir"orr" est nécessa.ire à fr exécution d.e ces ordres.

Article B.- les cérét.tcnies conr.tencent dès clue Ia plus haute
îlfo-riFo pri_s p1ace, cette autorité se retire toujours 1a pro-
riri ère .

Du céréraonial 1! occasion des voÿa ares. officiels -

du Chef de lrEtat et dcs personna

Article 9"- l,orsque fe Présiclent de Ia Républiquo, chaf dc lrEtatr
ffi-ou Consoil Exécutlf }trational , và en visite offtcielle
à lrEtranser ou cn "orià"i,-r"-cévénonial 

du départ-e-t-drarrivée
àst orÀà"Ïsé par Ie Directéur du Protocole et des Àffaires Consu-
i"irà ""à" cofiàrror"t io"- àuà "-"" "àprésentant 

du plinist ère Ctralç§ .

d;-Iii"iz"ièur et do 1a Sécurité, ùn représcntant du Cabinet L'111i:
iàir"l--ià-crrà=e] ou Protâcorô a,r'lré"idô1t de la Répubtiqugr-étant
;;I;;à" que le"contect avcc 1a masse doit s reffcctuer avant ltcn-
i;3; du'Président do.ns le sa].on cl rhonneur ou après sa sortie du
salon dI honneur.

Article 10.- Au ddnart c or.u,re à lrcrrivJe, ltoccès du salon drhon-
p"roi" ,iut aux menbres du C or-rit d Ccntral du Parti dc 1a

i[Oi.fiitià" ]àpri"iie du iJnir, au Prclsident de 1a Cour Populaire
ô;niili", a*x'menbres du CouoË,il-Ixccutif lfational et aux membres
du corps tliPlonaticlue 

"' Dans lrun ou lrautre cas,'1o ?rotocole met au
Ie dérémoni"f- aés sal-utations selon irordre de préséarice
à lrarticle 1er.

.../ ...

point
étabIi
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Aïtlc1e 11.- lorsqut j.1 sraglt d.tune vLsite officielle du 3énln drru:
chaf-fTm'trôu de gôuverrrement étranger, 1e cérénoni.al draccuell et- 

oà aépart est rniE au point par 1e Iirécteur du Protocole et des
Affaiies ConsulairÀs èn coliaboratj-on avec les représentanto du
ili"i"ta"" ctarne-a" ltrntérieur et de 1a sécurité, 1e C.hargé du
irotocoLe du Piésident de Ia Républiclue et un représentant du
Csbinet lililitaire.
Article 12.- Stil stagit dtune visite dtntatl 1e Che
v='EèËteîIlir son hôte à Ia coupée. 11 est acconpa6Tr
aàni atonae délégué de lrambassâdeur du pays accrédi
du Directeurdu Frotocole qul nionte inviter Ie vislt
les présentations se font à lrartir du corp§ cliplonat
lroràre de préséonce pour les eutorités béninoises.

Àrticle 1-?.
acconpagne
deJ.egue et
vd, accue 1,11
1r ordre de préséa.rrce .

Article -1-{.- Iors du départ du Chef
t raccoi:rgcgn
nse 1L -Eixccur
Directeur du
ué aux autor

- Sril sragi.t drune vi.site politiquer 1e Chef tle'lrEtat
des nembreË du Buteau Politlque, du C ommand ant d ralr:re

du Directer:r du Protocole et deê Affaires Consulaires
ir son h6te à 1a coupéq.les présento.tions se font clans

ëTranger, ce dernier es
lrEtat. ?résident du Co
départ est fixé por Ie
Consulailes qt contruniq

a" f'ft.t ou de Gouverzrer.rent
6 à lraéronort por 1e C tbf de
if tTalioncil le-céréiron-leI du
Protocole et des Affaires

|tés cagpétentes.

f de 1,Etat
é d.u conman-
t e au ljen].n t

Iur à tlescendre.
que et selon

He VC-

De lrutili sation du salon d l honneur
Ârticle 15:- lorsqulelles se rend.ent en visite officielle ou en
fiEffi-ir étradger, peuvent utiliser fe salon drhonneur au
d.épcrt conrne à 1r àrriv?ie , outre Ie Chef de ltEtct, 1es persorrna-
lités suivcntes;

1es lfeinbre s du Conité Central du ?artl de Ia Révolutj-on Popu-
laLre du JenLn,
le ?résident de la Cour ?opulaire Centrale
1es Menbre s du Conseil Dxéèutif National,

P: lgâ*?,rNÈtti+îà.Èmt*iftàtronare
1e Grr-.nd Ch;ncelier d
Ies Mer,rbre s du Cor.rité

e

lutioruraire.
L,e Secrétaii'e Généra1 du Conseil Exécutif }trat ional t
Les Di.recteurs de Cabinet Civil et L{i1ltaire du Président de Ia
République, '

r.'s chàf" É rotat-t',tajor des rrorces Arr:ée s 'Populaires du Bénin,
Les ambassadeurs 1-réninois occrédités à 1t étranger' ,
Le Directeur Généra1 du Ministère dss Àff e'ire s Etrangères et
tle 1e Coopération.

.Lfti,c-1-e--l!.- Les ambassadeurs é

accueAllls par le -Directeur du
trangers a.ccrédités au Bénin sont
?rotocole ct des Affaires Çonsu-
ts dans le salon tlrhonneur lors
ublique Populairê du Bénln. A
itif. le sàlon d rhonneur leur est
jusâutà 1a coupée par 1e Directcur

nsulaires ou so1L Ad joï-nt.

.../,..

laires ou son Adioiirt et condui
alé leur prernière - arrivée en .RéP
Ltoccasiôn de leur dépa.rt défln
ouvert et i1s sont raccompagnés
du Protocole et des Affaires Co



Àrtlcle ,'17.- Les vislt eurs
saLon d.I honneur.

Ârtlcle 18.- le présent décret
rleures contra

6-
de marque sont accueillls dans 1e

Di spo s it i ons Eénéra.1e s

Déc embre !e76
lres, notanunent
susvi së ,

1a Répüb1ique,
d.u Gouvernement ,

abroge toutes clispositions anté-
celles du décret No76-326 d.u 30

Ârt!c1e 19.- Lu llinistre des Àffaires lILrangères et de 1a Coopéra-
Tfif-êT-I6'}[tnistre Dé1égué auprès du-.Président de 1a République,
Chargé de ltfntérieur, de Ia Sécurité et de lrOrlentation Nationale
sontlchareés, chacun èn ce qui Ie concerne, de lrexéclrtlon du
présent aécrét qui sera publié au Journal Offlciel.

!'ait à COTO]IOU; 1e 11 Féÿrler 1éAO

,/./

par Ie
Chef de

Président de
lrEtat, Chef

I
i

le l{inistre des Àffaire s
et de 1a C ooPération,

OHIEU }(EREKOU

l r Orientat n Nat l oJral e ,

Dt rangè re s

t.i'ii) s
I
e Llinistre Dé1égué auprès du Pré-
ident d.e la République, Chargé detÏntétieur, de 1a Sécurité et de

]\Iichel hLIÂDÀYE
1,..

i,iartin DOIIOU AZONHII{O

{
I

Àmoliations : ?R 15 CS 8 L[^DC + Dtlons 25 - ÀI4bassades 20 SGG 4
Hrffifui;mtÉres r4 DPE-DÀJI-INSÀE Ç Préfets 6 chefs de Districts 50
ôomite O.n'bral du PRPB 4 UNB-ISJIIP 6 DÀT au MISON 1 Comité tles tr'êtes
àül,,lfSOt'l 2Inspection Généra1e drEtat 4 DCCT 1 ONEPf-Gde Chanc. 2

JORpS t BN 2 Câbinet tr4llitaire z| Etots-L,rejors 4 DI'SP 4.


